
Réunion informatique studieuse à l'ORB

Savez vous que ...

On peut régler en ligne ses PV électroniques sur 
www.amendes.gouv.fr (excès de vitesse, mais 
également stationnement à Brest)

On peut aussi désormais les contester en ligne. 
Il faut aller sur antai.fr. 

Et à ce propos, connaissez vous l'application 
mobile "woosh" : ce service vous permet de régler 
le stationnement à Brest (et dans bien d'autres 
villes) sans se rendre à un horodateur (et donc 
avec, par exemple, la possibilité de rallonger une 
durée sans revenir à sa voiture)

A bientôt ... 

J'espère vous retrouver très nombreux en 
novembre. D'ici là je vais être absent de Brest 
plusieurs mois. Mais à distance, je vais ouvrir dans 
les semaines qui viennent un site web dédié à la 
section. Il détaillera - bien plus que cette Lettre – 
les activités envisagées. 
Donc à bientôt pour plus d'informations

Bon été à tous, … et à la rentrée !

Le responsable 
Alain Laponche

Mentions légales | Contacts
Vous recevez cette newsletter car vous êtes inscrit(e) à la liste de diffusion « Section Loisirs Informatique ORB »

Premier numéro 

La décision de créer la saison prochaine une section "Loisirs Informatique" à l'ORB a été prise. 
Elle verra le jour en novembre 2017. Elle vient en complément à l'activité Formation déjà en place.

Ses priorités : l'information et l'entre-aide autour de l'informatique et des moyens de 
communication, mais aussi, pour celles et ceux qui le souhaiteront, des projets autour du 
numérique à réaliser en petits groupes de travail.

Voici l'organisation qui est ressortie des discussions avec les uns et les autres :

- Une réunion hebdomadaire (durée 2 heures, ouverte à tous les membres). 
Au programme : information, entre-aide, convivialité, assistance sur Internet, ...

- Des réunions par petits groupes de 2 à 5 personnes (1h30 par réunion, sans doute aux
Capucins) sur des projets informatiques, des animations numériques ou tout loisir 
utilisant l'informatique

- Un accès à différents services (en fonction des souhaits exprimés). Par exemple : un 
Intranet avec un forum et les réponses aux questions posées, le prêt de matériel ou de 
livres, des réductions, ...

Cette lettre ...

Une fois la section en place, cette Lettre vous donnera :
- le programme des activités de la section
- l'état d'avancement des différents projets en cours
- un agenda des principales animations autour du numérique à Brest 

Inscription à la section
Les inscriptions seront prises à compter de septembre. D'ici là, vous pouvez me communiquer vos
suggestions à écrivant à "postmaster@orbi.infini.fr". Toute remarque sera appréciée.

D'ici là, quelques dates 

30 mai : Date limite pour les contribuables finistériens pour leur déclaration de revenus sur 
Internet (au lieu du 17 mai sur papier)
A partir du 22 mai : Recherche et consultation sur internet (3 séances les lundis après-midi)
6 juin : Organisation par la Ville d'un atelier "Bâtir un journal, un bulletin, une newsletter" 

Abonnement à cette Lettre

Elle vous est adressée car vous avez marqué votre intérêt pour cette 
activité en remplissant un questionnaire en début d'année.

Vous pouvez toutefois demander votre désincription en répondant ....??? 
au message reçu

Pour info, cette opération sera automatique pour celles et ceux qui ne 
seront pas devenus membre de la section à la fin de l'année.


